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Clause de non-responsabilité: 
 
La DG Concurrence met à la disposition du public, dans un souci de transparence accrue, les renseignements 
communiqués par les parties notifiantes dans la section 1.2 du formulaire CO. Ces informations ont été 
élaborées par les parties notifiantes, qui en sont seules responsables, et leur teneur ne préjuge nullement la 
position de la Commission sur l'opération envisagée. La Commission ne peut pas davantage être tenue pour 
responsable des renseignements  inexacts ou dénaturés qui y figureraient. 
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SECTION 1.2 
 

Description de la concentration 
 

 
 
Le 7 novembre 2012 le groupe Bolloré a notifié à la Commission européenne l’augmentation, 

à hauteur de 37,05 % du capital et des droits de vote, de sa participation dans le capital de 

Havas à la suite d’une offre publique de rachat par Havas de ses propres actions aux fins de 

réduction de son capital. Il n’est pas exclu que cette opération soit susceptible de permettre à 

Bolloré d’acquérir de fait une capacité d’influence déterminante sur Havas. 

 

Bolloré est un groupe diversifié actif dans des secteurs tels que la logistique internationale, la 

commission de transport, la manutention portuaire, le transit et la logistique, les concessions 

portuaires et ferroviaires, la distribution de produits pétroliers, les films plastiques, les 

batteries et composants de stockages d’énergie notamment destinés aux véhicules électriques, 

les terminaux de billetteries et systèmes de contrôle d’accès, les plantations et la presse 

gratuite. 

 

Havas SA est la société de tête du groupe de conseil en communication Havas, qui fournit des 

services de conseils en communication et d’achat d’espace publicitaire pour le compte de ses 

clients annonceurs. 

 

 

 

 

 

 


